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SANTÉ - (N° 2302) 
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ARTICLE 9

À l’alinéa 1, après le mot :

« ans » 

insérer le mot :

« maximum ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser que la durée de l’expérimentation des salles de 
consommation à moindre risque est de six ans maximum.


